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Regeste

Asile et renvoi

Erwägungen

E. 1.1
Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 de la loi sur le Tribunal administratif fédéral
du 17 juin 2005 (LTAF, RS 173.32), le Tribunal connaît des recours contre les décisions au
sens de l'art. 5 de la loi fédérale sur la procédure administrative du 20 décembre 1968 (PA,
RS 172.021), prises par les autorités mentionnées à l'art. 33 LTAF (cf. art. 31 LTAF,
applicable par renvoi de l'art. 105 LAsi). En particulier, les décisions rendues par le SEM
concernant l'asile et le renvoi d'un requérant de Suisse peuvent être contestées devant le
Tribunal (cf. art. 33 let. d LTAF, en relation avec l'art. 6a al. 1 LAsi). Le Tribunal est dès
lors compétent pour connaître du présent litige. En l'absence d'une demande d'extradition
déposée par l'Etat dont les recourants cherchent à se protéger, il statue de manière définitive
(cf. art. 83 let. d ch. 1 de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 [LTF, RS 173.110]).

E. 1.2
Les dispositions de la modification du 25 septembre 2015 de la loi du 26 juin 1998 (RO
2016 3101) sur l'asile sont entrées en vigueur le 1er mars 2019 (cf. ordonnance du 8 juin
2018 portant dernière mise en vigueur de la modification du 25 septembre 2015 de la loi sur
l'asile [RO 2018 2855]). Elles ne s'appliquent pas à la présente procédure, régie par l'ancien
droit (cf. al. 1 des dispositions transitoires de la modification du 25 septembre 2015, RO
2016 3101, spéc. 3123; 2018 2855; FF 2014 7771).

E. 1.3
Les recourants ont qualité pour recourir (cf. art. 48 al. 1 PA, applicable par renvoi des art. 6
LAsi, art. 37 LTAF). Présentés dans la forme et le délai prescrits par la loi, les recours sont
recevables (cf. art. 52 al. 1 PA, art. 108 al. 1 aLAsi).

E. 2
Les deux recours portent sur des états de fait corrélés et sont dirigés contre des décisions
présentant un lien de connexité suffisant entre elles pour prononcer la jonction des causes
(D-4396/2016, D-547/2018), et statuer en un seul et même arrêt (cf. art. 24 de la loi fédérale
de procédure civile fédérale du 4 décembre 1947 [PCF, RS 273] et 71 LTF, en lien avec
l'art. 6 LAsi).

E. 3.1
En matière d'asile et de renvoi, le Tribunal examine les motifs de recours tirés d'une
violation du droit fédéral, notamment pour abus ou excès dans l'exercice du pouvoir



d'appréciation et d'un établissement inexact ou incomplet de l'état de fait pertinent (cf. art.
44, 1ère phrase LAsi, art. 106 al. 1 let. a et b LAsi). En ce qui concerne l'exécution du
renvoi, il a un plein pouvoir de cognition, de sorte qu'il peut également examiner le grief de
l'inopportunité (cf. art. 112 al. 1 LEI (RS 142.20], en relation avec l'art. 49 PA; ATAF
2014/26, consid. 5.6 et 7.8).

E. 3.2
Il établit les faits d'office et procède s'il y a lieu à l'administration de preuves (cf. art. 12 PA)
Il tient compte de la situation dans l'État concerné et des éléments tels qu'ils se présentent au
moment où il se prononce (cf. ATAF 2014/1 consid. 2; 2012/21 consid. 5). Il prend en
considération l'évolution de la situation intervenue depuis le dépôt de la demande d'asile (cf.
notamment ATAF 2010/44 consid. 3.6, ATAF 2008/4 consid. 5.4. et jurisprudence citée).

E. 3.3
Le Tribunal applique le droit d'office (cf. art. 62 al. 4 PA; ATAF 2014/1 consid. 2; Thomas
Häberli, in : Waldmann/Weissenberger [éd.], Praxiskommentar zum Bundesgesetz über das
Verwaltungsverfahren, 2ème éd., 2016, ad art. 62, n° 40 ss). Il se limite en principe aux
griefs soulevés et n'examine les questions de droit non invoquées que dans la mesure où les
arguments des parties ou le dossier l'y incitent (cf. ATAF 2009/57 consid. 1.2; ATF 122 V
157 consid. 1a).

E. 4
Le recourant reproche au SEM d'avoir violé son droit d'être entendu, en refusant de lui
remettre une pièce du dossier, à savoir le rapport d'enquête du 13 juillet 2015 que
l'ambassade lui avait adressé en réponse à sa demande de renseignements du 11 août 2014.

E. 4.1
Le droit d'être entendu, dont la garantie est inscrite à l'art. 29 al. 2 Cst. (RS 101), est
consacré en procédure administrative fédérale par les art. 29 et ss PA. Selon la
jurisprudence, il permet au justiciable notamment de prendre connaissance du dossier, de
s'exprimer sur les éléments pertinents avant qu'une décision touchant sa situation juridique
ne soit prise, de produire des preuves pertinentes, de participer à l'administration des
preuves essentielles ou à tout le moins de s'exprimer sur son résultat, lorsque cela joue un
rôle sur l'issue de la cause (cf. ATF 137 II 266 consid. 3.2; 132 II 485 consid. 3; 132 V 368
consid. 3.1; ATAF 2007/21 consid. 10 et 11.1.3). Le droit de consulter le dossier, prévu aux
art. 26 à 28 PA, n'est pas absolu et peut être limité pour la sauvegarde d'un intérêt public ou
privé important au maintien du secret (cf. ATF 122 I 153 consid. 6a p. 161 et jurisprudence
citée; ATAF 2013/23 consid. 6.4.1 ss). Son étendue doit être définie de cas en cas, en tenant
compte des intérêts en présence et de toutes les circonstances du cas d'espèce. Il peut être
restreint, voire supprimé, lorsque l'intérêt public ou l'intérêt prépondérant de tiers exige que
des documents soient tenus secrets, du moins partiellement. Ainsi, le droit de consulter le
dossier trouve sa limite dans l'intérêt public prépondérant de l'Etat ou lorsqu'il existe un
intérêt fondé d'une tierce personne. Dans ce cas, il convient de faire une pesée attentive des
intérêts en jeu, soit d'une part l'intérêt à la consultation du dossier et d'autre part celui au
refus d'une telle consultation (cf. ATF 129 I 249 consid. 3). Dans le cadre de la procédure
d'asile, les intérêts prépondérants au maintien du secret se rapportent essentiellement à
l'identité des informateurs et des personnes de contact en Suisse et à l'étranger, ainsi qu'aux
modes et méthodes de recherche de renseignements pratiqués par les représentations suisses
à l'étranger. Les autorités peuvent en outre avoir un intérêt prépondérant à tenir secrets les



détails de situations ou d'événements concrets dont elles ont eu connaissance en cours
d'instruction, en ce qu'ils pourront servir à vérifier les dires d'autres requérants (cf. SEM,
Handbuch Asyl und Rückkehr, Artikel B4, Das rechtliche Gehör, § 2.5.2.4, <
https://www.sem.admin.ch/dam/data/sem/ asyl/verfahren/hb/b/hb-b4-d.pdf >, consulté le
20.01.2020). L'art. 27 al. 1 PA précise que l'autorité ne peut refuser la consultation des
pièces que si des intérêts publics importants de la Confédération ou des cantons, en
particulier la sécurité intérieure ou extérieure de la Confédération, exigent que le secret soit
gardé (let. a), si des intérêts privés importants, en particulier ceux de parties adverses,
exigent que le secret soit gardé (Iet. b) et si l'intérêt d'une enquête officielle non encore
close l'exige (let. c). Le refus d'autoriser la consultation des pièces ne peut s'étendre qu'à
celles qu'il y a lieu de garder secrètes (art. 27 al. 2 PA). Selon l'art. 28 PA, une pièce dont la
consultation a été refusée à la partie ne peut être utilisée à son désavantage que si l'autorité
lui en a communiqué, oralement ou par écrit, le contenu essentiel se rapportant à l'affaire et
lui a donné en outre l'occasion de s'exprimer et de fournir des contre-preuves. L'art. 26 al. 1
PA prévoit la consultation des pièces du dossier au siège de l'autorité; dans le cadre de la
procédure d'asile, la pratique du SEM consiste toutefois à assurer la consultation du dossier
par l'envoi de photocopies à titre gracieux (cf. SEM, Handbuch Asyl und Rückkehr, loc.
cit., § 2.5.2.5, < https://www.sem.admin.ch/dam/data/sem/asyl/verfahren/ hb/b/hb-b4-d.pdf
>, consulté le 20.01.2020).

E. 4.2
En l'espèce, le 31 août 2015, l'autorité intimée a transmis au recourant un compte rendu
synthétique du rapport d'enquête précité, en précisant que l'accès à ce document lui était
refusé en application de l'art. 27 al. 1 let. a PA. Ayant pu vérifier la teneur et le caractère
dudit rapport, le Tribunal constate que le SEM a dénié à bon droit au recourant le droit d'en
prendre connaissance directement et sans restrictions, compte tenu de sa nature, de l'identité
et des fonctions des personnes ayant contribué à sa rédaction, des sources d'information et
des moyens mis en oeuvre à cette fin, et des conditions dans lesquelles il a été établi. Par
ailleurs, il apparaît que les informations communiquées par le SEM constituent le contenu
essentiel de ce document et ont été présentées de manière rigoureuse, claire et adéquate. A
cela s'ajoute que le recourant a été dûment invité par l'autorité inférieure à se déterminer,
dans un délai raisonnable, sur l'ensemble des éléments ainsi exposés et à produire
d'éventuelles contre-preuves.

E. 4.3
En tout état de cause, il importe de relever que le grief du recourant est sans objet, dans la
mesure où le SEM n'a retenu dans la décision contestée, ni d'ailleurs mentionné sous
quelque forme que ce soit, aucun des renseignements contenus dans le rapport d'enquête
précité. En réalité, il s'est fondé exclusivement sur les déclarations faites par le recourant au
cours de ses auditions, les explications qu'il a fournies par écrit en cours de procédure et les
autres pièces versées au dossier. Ainsi, l'autorité inférieure a retenu, en premier lieu, que les
propos du recourant étaient invraisemblables, sur la seule base de ses déclarations au sujet
de sa participation à la manifestation du (...), des circonstances et des modalités dans
lesquelles son père avait été tué au cours de celle-ci et de la manière dont il en avait eu
connaissance (cf. décision, Titre II, ch. 1, par. 2 et 3, avec références aux pièces de
l'intéressé A9/24, Q 108, A19/6, p. 2). S'agissant de la persécution dont l'intéressé a soutenu
avoir été victime au Togo, le SEM a nié son existence en se fondant sur une analyse logique
et temporelle de divers événements invoqués par l'intéressé à l'appui de sa position, de ses



explications quant à son ancienne activité professionnelle et de plusieurs documents versés
au dossier par ses soins (cf. décision, Titre II, ch. 2). En ce qui concerne les craintes de
persécution future avancées par le recourant, le SEM a considéré qu'elles n'étaient pas
fondées en procédant à une appréciation tout à fait autonome des allégués et des arguments
de l'intéressé sur ce point, ainsi qu'à sa propre évaluation de la situation politique au Togo
(cf. décision, Titre II, ch. 3, par. 2, 3 et 4, avec références aux documents produits par
l'intéressé). Enfin, le SEM a ordonné le renvoi du recourant, et la mise en oeuvre de cette
mesure, à l'issue d'une analyse des moyens de preuve dont avait la charge l'intéressé, de
l'état de santé et de la situation personnelle de ce dernier, tels qu'ils résultaient de ses
explications et des pièces qu'il avait produites, ainsi que de la prise en charge médicale dont
il pourrait bénéficier au Togo, évaluée sur la base du rapport médical du 12 mai 2016 (cf.
décision, Titre III, ch. 1 et 2).

E. 4.4
En conclusion, il n'y a eu aucune irrégularité de la part du SEM dans la communication des
pièces décisives avec la décision attaquée ni a fortiori de préjudice pour le recourant en ce
qui a trait à son droit à un recours effectif. Au vu de ce qui précède, le grief de violation du
droit d'être entendu invoqué par le recourant en relation avec le droit d'avoir accès au
dossier est infondé

E. 5
Le recourant conclut au renvoi de la cause au SEM pour instruction complémentaire, et,
partant, reproche à l'autorité inférieure d'avoir établi les faits pertinents de manière inexacte.

E. 5.1
En vertu de l'art. 106 al. 1 let b LAsi, l'établissement des faits est incomplet lorsque toutes
les circonstances de fait et les moyens de preuve déterminants pour la décision n'ont pas été
pris en compte par l'autorité inférieure (cf. ATAF 2012/21 consid. 5.1); il est inexact
lorsque l'autorité a omis d'administrer la preuve d'un fait pertinent, a apprécié de manière
erronée le résultat de l'administration d'un moyen de preuve ou a fondé sa décision sur des
faits erronés, par exemple en contradiction avec les pièces (cf. ATAF 2014/2 consid. 5.1,
2012/21 consid. 5.1; Benoît Bovay, Procédure administrative, 2ème éd., 2015, ch. 6.a, p.
615; Kölz/Häner/Bertschi, Verwaltungsverfahren und Verwaltungsrechts- pflege des
Bundes, 3ème éd., 2013, n° 1043, p. 369 ss).

E. 5.2
L'obligation d'établir les faits pertinents et d'instruire la cause incombe au SEM, la maxime
inquisitoire trouvant sa limite dans l'obligation qu'a la partie de collaborer à l'établissement
des faits qu'elle est le mieux placée pour connaître (art. 13 PA et 8 LAsi; ATAF 2011/54
consid. 5.1, 2009/50 consid. 10.2.1). Une fois les investigations requises terminées et après
une libre appréciation des preuves en sa possession, le SEM peut estimer que l'état de fait
est clair et que sa conviction est acquise. Dans ce cas, il peut clore l'instruction et rendre sa
décision

E. 5.3
Les recours contre les décisions du SEM en matière d'asile et de renvoi sont en principe des
recours en réforme, exceptionnellement des recours en annulation (cf. art. 61 al. 1 PA). Une
instruction insuffisante ne conduit donc pas par principe à la cassation de la décision
attaquée. Toutefois, la réforme présuppose un dossier suffisamment mûr pour qu'une



décision puisse être prononcée, étant précisé qu'il n'appartient pas à l'autorité de recours de
procéder à des investigations complémentaires d'ampleur excessive (cf.
Weissenberger/Hirzel, in : Praxiskommentar VwVG, 2016, ad art. 61 PA, n° 16 p. 1264;
Madeleine Camprubi, in: VwVG, Kommentar zum Bundesgesetz über das
Verwaltungsverfahren, 2008, ad art. 61, n° 11 p. 773 ss; ATAF 2012/21 consid. 5).

E. 5.4
En l'occurrence, le recourant entend obtenir le complètement des constatations de fait de la
décision contestée en soutenant simplement que les faits de la cause ont été établis de
manière incomplète et inexacte. Or, s'il entend se prévaloir d'une violation de l'art. 106 al. 1
let. b LAsi, le recourant doit démontrer le bien-fondé de sa position; il ne peut se borner,
comme en l'espèce, à contredire les constatations litigieuses, sur la seule base de sa propre
appréciation dépourvue de toute explication, en s'abstenant notamment d'indiquer de façon
précise en quoi et sur quels points ces constatations sont contraires au droit. La critique
présentée par l'intéressé est donc sans portée. En toute hypothèse, le Tribunal constate que
le SEM a instruit le dossier à suffisance de droit, aussi bien en ce qui concerne la question
de la qualité de réfugié et de l'asile que celle du renvoi de l'intéressé et de l'exécution de
cette mesure. Ainsi, le recourant a été entendu de façon approfondie sur les circonstances
motivant sa demande de protection, et celles en lien avec son éloignement de Suisse, soit sa
situation personnelle et familiale, ses problèmes de santé allégués et ses expériences
professionnelles (cf. pièce A3/11, ch. 1.17.04, 1.17.05, 3.01, et 8.02; A9/24 Q 7, 9, 11-17,
19, 20, 21, 45-47, 59-64). Le SEM a par la suite invité l'intéressé à s'exprimer sur ses
problèmes de santé, et en particulier sur les possibilités de prise en charge médicale dont il
pourrait bénéficier en cas de retour au Togo (cf. lettre du 1er juin 2016). A aucun moment
au cours de la procédure de première instance, le recourant n'a soulevé la moindre remarque
sur l'instruction du dossier, requis des mesures particulières dans ce domaine ou soutenu
que celles entreprises étaient insuffisantes. Si l'intéressé estimait indispensable d'instruire
un élément de la cause, de compléter des investigations dans ce sens, ou de produire de
nouvelles pièces, il lui appartenait de ne pas rester inactif; n'ayant entrepris aucune
démarche en ce sens, il ne peut pas faire valoir après coup un manquement, au demeurant
indéfini, de l'autorité inférieure quant à l'établissement des faits pertinents. En outre,
l'intéressé avait un devoir de collaboration spécialement élevé pour tout ce qui avait trait à
sa situation personnelle, puisqu'il s'agit de faits qu'il connaît mieux que quiconque (cf. ATF
131 II 265 consid. 3.2 non publié et les références; 128 II 139 consid. 2b p. 142 ss). En
conclusion, les griefs d'ordre formel sont mal fondés et doivent donc être rejetés.

E. 6
Le recourant conclut à l'octroi de l'asile en faisant valoir qu'il a été victime de persécutions
en (...) et (...), suite à sa participation à deux manifestations hostiles au régime togolais, et a
dû fuir son pays pour échapper à des soldats venus l'arrêter à son domicile en (...).

E. 6.1
Sont des réfugiés les personnes qui, dans leur Etat d'origine ou dans le pays de leur dernière
résidence, sont exposées à de sérieux préjudices ou craignent à juste titre de l'être en raison
de leur race, de leur religion, de leur nationalité, de leur appartenance à un groupe social
déterminé ou de leurs opinions politiques (art. 3 al. 1 LAsi). Sont notamment considérées
comme de sérieux préjudices la mise en danger de la vie, de l'intégrité corporelle ou de la
liberté, de même que les mesures qui entraînent une pression psychique insupportable (cf.



art. 3 al. 2 LAsi; ATAF 2007/31 consid. 5.2 5.6).

E. 6.2
Quiconque demande l'asile doit prouver ou du moins rendre vraisemblable qu'il est un
réfugié (art. 7 al. 1 LAsi). La qualité de réfugié est vraisemblable lorsque l'autorité estime
que celle-ci est hautement probable (art. 7 al. 2 LAsi). Ne sont pas vraisemblables
notamment les allégations qui, sur des points essentiels, ne sont pas suffisamment fondées,
qui sont contradictoires, qui ne correspondent pas aux faits ou qui reposent de manière
déterminante sur des moyens de preuve faux ou falsifiés (art. 7 al. 3 LAsi). Des allégations
sont fondées, lorsqu'elles reposent sur des descriptions détaillées, précises et concrètes; la
vraisemblance de propos généraux, vagues ou stéréotypés étant généralement écartée. Elles
sont concluantes, lorsqu'elles sont cohérentes et constantes, à savoir dépourvues de
contradictions entre elles, notamment d'une audition à l'autre, ou avec les déclarations d'un
tiers sur les mêmes faits. Elles sont plausibles, lorsqu'elles correspondent à des faits
démontrés (en particulier aux circonstances générales régnant dans le pays d'origine) et sont
conformes à la réalité, à l'expérience générale de la vie et au cours ordinaire des choses.
Ainsi, lors de l'examen de la vraisemblance des propos du requérant d'asile, il s'agit pour
l'autorité de pondérer les signes d'invraisemblance en dégageant une impression d'ensemble
et en déterminant, parmi les éléments militant en faveur ou en défaveur de cette
vraisemblance, ceux qui l'emportent (cf. ATAF 2012/5 consid. 2.2; 2010/57 consid. 2.3).

E. 6.3
En l'espèce, à l'appui de ses motifs d'asile, le recourant a soutenu avoir pris part, le (...), à
une manifestation contre le président du Togo, Faure Essozimna Gnassingbé, au cours de
laquelle il avait été arrêté avec d'autres participants, avant d'être conduit dans un camp
militaire où il avait été torturé pendant environ deux semaines. Il a également affirmé avoir
été poignardé et laissé pour mort par des inconnus le (...), alors qu'il participait à une
manifestation organisée par l'ANC contre le régime togolais. Enfin, il a fait état des
menaces dont il avait commencé à faire l'objet dès le lendemain de sa première rencontre
avec un opposant notoire au président en exercice, incarcéré dans la prison de Lomé, ainsi
que de l'irruption de militaires armés à son domicile, venus pour l'arrêter, trois jours
seulement après qu'il se fut à nouveau entretenu avec ce prisonnier.

E. 6.4
Contrairement au SEM, le Tribunal n'a aucune raison de mettre en doute la vraisemblance
des explications fournies par le recourant au sujet de ces événements et des activités
politiques d'opposant au régime de Faure Essozimna Gnassingbé dont elles découlaient.

E. 6.4.1
Le recourant a décrit de manière circonstanciée les conditions dans lesquelles il avait
participé en (...) à une manifestation organisée contre le gouvernement en place,
l'intervention brutale des forces de l'ordre, le déroulement de son arrestation avec d'autres
manifestants et sa détention immédiate dans un camp militaire. Il a également été apte à
fournir un récit détaillé et convaincant des interrogatoires auxquels des membres de l'armée
togolaise l'avaient soumis, et des différents sévices qui lui avaient été infligés à ces
occasions pendant une quinzaine de jours (cf. procès-verbal du 15 avril 2014, par. 5, 7;
procès-verbal du 12 mai 2014, Q 21, 22, 108-112, 119).

E. 6.4.2



Le recourant a par ailleurs fourni une description étoffée et précise de l'agression sauvage à
l'arme blanche dont il avait été victime en (...), lors de sa participation à une manifestation
contre le régime togolais, des blessures subies dans ce contexte et des conditions dans
lesquelles il avait été sauvé grâce à l'intervention de passants qui l'avaient emmené aussitôt
à l'hôpital (cf. procès-verbal du 15 avril 2014, par. 7; procès-verbal du 12 mai 2014, Q 21,
22, 55-57, 80-86, 101).

E. 6.4.3
L'intéressé a en outre été en mesure de relater de manière claire et cohérente, en faisant par
ailleurs état d'éléments concrets et révélateurs d'une expérience directement vécue, les
visites qu'il avait effectuées dans la prison de Lomé, en (...), auprès de l'une de ses
connaissances. Le recourant a décrit exactement les modalités qui doivent être suivies pour
pénétrer dans l'enceinte de la prison et rendre visite aux détenus, ainsi que le
fonctionnement de la prison et la manière dont se déroule les visites. Il a donné une
description détaillée de la disposition interne des différents espaces carcéraux, des
circonstances dans lesquelles il avait rencontré Kpatcha Gnassingbé et s'était entretenu avec
lui à plusieurs reprises, ainsi que de l'intervention d'un gardien, lors de sa seconde visite, qui
lui avait ordonné de ne pas s'adresser à cette personne et l'avait chassé aussitôt de
l'établissement (cf. procès-verbal du 15 avril 2014, par. 7; procès-verbal du 12 mai 2014, Q
21, 23-32, 35-38, 117).

E. 6.4.4
Enfin, le recourant a donné des explications circonstanciées et plausibles concernant les
appels téléphoniques intimidateurs et les menaces qu'il avait reçus dès le lendemain de son
premier contact avec Kpatcha Gnassingbé dans la prison de Lomé, la venue de soldats à son
domicile dans le but de l'arrêter, trois jours seulement après avoir discuté la dernière fois
avec le prénommé, les conditions dans lesquelles ils avaient pénétré dans sa propriété en
forçant le portail d'entrée puis investi sa maison en défonçant notamment la porte
principale, ainsi que la façon dont il avait réussi à s'enfuir grâce à l'aide de sa domestique et
de sa cousine (cf. procès-verbal du 15 avril 2014, par. 7, 8; procès-verbal du 12 mai 2014, Q
21, 40, 42-44, 46, 48). Dans ce contexte, et à défaut d'autres explications crédibles, il
apparaît vraisemblable que le recourant ait mis en relation à juste titre l'intervention brutale
des autorités militaires à son domicile avec ses récentes visites à Kpatcha Gnassingbé.

E. 6.5
De manière générale, le récit du recourant est précis, détaillé, structuré et chronologique; il
ne comporte pas de contradictions déterminantes sur les points essentiels de la cause et
atteste, en définitive, que les faits invoqués ont été réellement vécus. L'intéressé a
notamment décrit ses appréciations et ses sentiments personnels ainsi que des éléments
particuliers qui confirment la réalité des événements importants auxquels il affirme avoir
été exposé. De plus, il a fourni des réponses cohérentes, complètes et convaincantes aux
nombreuses questions qui lui ont été posées par le SEM. Le Tribunal constate enfin que les
éléments d'invraisemblance relevés par le SEM sont d'importance mineure et portent sur des
points secondaires. Dans ces conditions, il apparaît plausible que le recourant ait été
agressé, menacé, emprisonné, torturé puis recherché en vue d'une nouvelle arrestation par
les autorités de son pays dans les circonstances et pour les motifs invoqués, à savoir en
raison de ses activités au sein de partis d'opposition, l'UFC puis l'ANC, des fonctions,
notamment de formation auprès des jeunes militants, qu'il occupait dans ce cadre, au su des



autorités togolaises, de sa participation à de nombreuses manifestations contre le régime,
dans les rangs de l'UFC, de l'ANC et du Collectif Sauvons le Togo (CST; cf. procès-verbal
du 12 mai 2014, Q 56-58, 65-69, 71, 72, 89-95, 103, 112, 120, 121), ainsi que de ses
contacts répétés avec un opposant majeur au président togolais, d'ailleurs incarcéré pour ces
motifs depuis des années (cf. procès-verbal du 15 avril 2014, par. 7; procès-verbal du 12
mai 2014, Q 21, 35-36).

E. 6.6
Au vu de ce qui précède, dans une appréciation d'ensemble, le Tribunal considère que les
allégations de fait relatives du recourant quant aux motifs de protection doivent être
considérées comme établies au sens de l'art. 7 LAsi.

E. 7.1
Une persécution individuelle et ciblée pour un motif déterminant en matière d'asile est
reconnue, en application de l'art. 3 LAsi, lorsqu'une personne ne se contente pas d'invoquer
les mêmes risques et restrictions que le reste de la population de son pays d'origine, mais de
sérieux préjudices dirigés contre elle en tant que personne individuelle en raison de sa race,
de sa religion, de sa nationalité ou d'un autre motif déterminant en droit d'asile (cf. ATAF
2011/51 consid. 7.1 et réf. cit., ATAF 2008/12 consid. 7 et réf. cit.).

E. 7.2
Selon la jurisprudence, l'art. 3 LAsi distingue entre les personnes qui ont déjà subi
personnellement, d'une manière ciblée, une persécution avant la fuite de leur pays en raison
de motifs liés à la race, la religion, la nationalité, l'appartenance à un groupe social
déterminé, ou à des opinions politiques et celles qui craignent à juste titre d'en subir une
telle, dans un avenir prévisible, en cas de retour dans leur pays d'origine (cf. ATAF 2008/34
consid. 7.1). Lorsqu'elles ont déjà subi une persécution, il faut qu'une possibilité de
protection interne soit exclue (cf. ATAF 2011/51 consid. 8.6) et qu'il existe encore un
besoin de protection actuel (cf. ATAF 2011/50 consid. 3.1.2.1, 3.1.2.2); à ces conditions,
est présumée la persistance d'une crainte objectivement fondée d'une répétition de la
persécution en cas de retour au pays.

E. 7.3
La reconnaissance de la qualité de réfugié implique l'existence d'un rapport de causalité
temporel et matériel entre les préjudices subis et le départ du pays, ou la persistance d'une
crainte fondée de persécution future au moment de la fuite du pays (cf. ATAF 2011/50
consid. 3.1.2.1 et réf. cit.; 2010/57 consid. 2.4 et 3.2). Le lien matériel de causalité entre les
préjudices subis et le besoin de protection allégué au moment du prononcé de la décision
sur la demande d'asile est considéré comme rompu lorsqu'intervient, dans l'intervalle, un
changement objectif de circonstances dans le pays d'origine du requérant. Dans ce cas, on
ne peut plus présumer, en cas de retour au pays, un risque sérieux et concret de répétition de
la persécution (cf. ATAF 2011/50 précité consid. 3.1.2.2).

E. 7.4
La crainte face à de sérieux préjudices à venir, telle que comprise à l'art. 3 LAsi, contient un
élément objectif, au regard d'une situation ancrée dans les fait et intègre également dans sa
définition un élément subjectif. Sera reconnu comme réfugié, celui qui a de bonnes raisons,
c'est-à-dire des raisons objectivement reconnaissables pour un tiers (élément objectif), de
craindre (élément subjectif) d'avoir à subir selon toute vraisemblance et dans un avenir



prochain une persécution (cf. ATAF 2011/50 consid. 3.1.1 p. 996 et réf. cit.). Sur le plan
subjectif, il doit être tenu compte des antécédents de l'intéressé, notamment de l'existence de
persécutions antérieures, et de son appartenance à un groupe ethnique, religieux, social ou
politique l'exposant plus particulièrement à de telles mesures. En particulier, celui qui a déjà
été victime de mesures de persécution a des raisons objectives d'avoir une crainte
(subjective) plus prononcée que celui qui n'en a encore jamais subies (cf. Jurisprudence et
informations de la Commission suisse de recours en matière d'asile [ci-après : JICRA] 1994
n° 24 p. 171 ss; 1993 n° 11 p. 67 ss). Sur le plan objectif, cette crainte doit être fondée sur
des indices concrets qui peuvent laisser présager l'avènement, dans un avenir peu éloigné et
selon une haute probabilité, de mesures déterminantes selon l'art. 3 LAsi. Dans cette
optique, une simple éventualité de persécutions futures, ou des menaces hypothétiques, qui
pourraient se produire dans un avenir plus ou moins lointain ne suffisent pas (cf. ATAF
2011/50 consid. 3.1.1 et réf. cit.; 2010/57 consid. 2.5 p. 827).

E. 8.1
A l'appui de sa demande d'asile, le recourant fait valoir qu'il a été victime de persécutions
dans son pays d'origine et qu'il s'est enfui à l'étranger dans la crainte d'en subir à nouveau,
compte tenu de sa participation active à divers mouvements politiques hostiles au
gouvernement togolais et des relations qu'il entretenait avec Kpatcha Gnassingbé, un
opposant notoire au président en exercice.

E. 8.2
Compte tenu de la nature des événements et des craintes invoquées par le recourant à l'appui
de sa demande de protection, il convient de rappeler, dans leurs lignes principales, quelques
données de la situation politique intérieure du Togo.

E. 8.2.1
En février 2005, le décès du président du Togo, Etienne Gnassingbé Eyadéma, a donné lieu
à une crise politique et institutionnelle majeure, au cours de laquelle l'armée a confié le
pouvoir à son fils Faure Essozimna Gnassingbé. Ce dernier a remporté l'élection
présidentielle du mois d'avril 2005, dans un contexte de violences généralisées. Les
réformes qu'il a alors mises en oeuvre, notamment en ce qui a trait au multipartisme, à la
liberté de la presse et à l'abolition de la peine de mort, ont abouti en 2007 à la levée des
sanctions internationales instaurées avant 2005 pour « déficit démocratique ». Au mois de
mai 2009, le Conseil des ministres a adopté un décret portant sur la nomination des
membres de la commission « Vérité, Justice et Réconciliation », dont l'objectif a été de faire
la lumière sur les actes de violence à caractère politique commis au Togo entre 1958 et 2005
et de parvenir à une réconciliation nationale. Le 4 mars 2010, Faure Essozimna Gnassingbé
a été réélu à son poste, au terme d'un scrutin jugé acceptable par la communauté
internationale, avec 61 % des suffrages, contre 34 % à Jean-Pierre Fabre; celui-ci était alors
Secrétaire Général de l'Union des forces de changement (UFC), principale force politique
d'opposition au parti au pouvoir, le Rassemblement du peuple togolais (RPT), et avait été
présenté un mois plus tôt comme candidat unique du Front républicain pour l'alternance et
le changement (FRAC), une alliance de partis de l'opposition (ADDI, Alliance, PSR,
Sursaut-Togo, UFC). Le 10 août 2010, Jean-Pierre Fabre a été élu président de l'UFC en
remplacement de Gilchrist Olympio qui avait quitté le parti en mai 2010 pour rejoindre le
gouvernement issu des dernières élections. Suite à des luttes internes à l'UFC, un certain
nombre de ses membres, dont Jean-Pierre Fabre, ont quitté ses rangs et ont fondé l'ANC en



octobre 2010. Les élections législatives de juillet 2013 ont vu la victoire du nouveau parti
présidentiel, l'Union pour la République (UNIR), qui a obtenu soixante-deux députés (sur
91), contre dix-neuf au Collectif Sauvons le Togo (CST), regroupement de plusieurs partis
dont l'ANC - alors deuxième formation politique du pays avec seize députés - et
d'associations de la société civile, six à la Coalition arc-en-ciel, qui rassemblait d'autres
partis d'opposition dont le Comité d'action pour le renouveau, trois à l'UFC et un aux «
indépendants ». En avril 2015, le président Faure Essozimna Gnassingbé a été réélu pour un
troisième mandat en obtenant 59 % des voix, contre 35 % à Jean-Pierre Fabre. Le 25 janvier
2016, le Conseil des ministres a émis un décret d'application de la loi de 2013 portant statut
de l'opposition, qui reconnaissant désormais officiellement à Jean-Pierre Fabre, président de
l'ANC, le statut légal de chef de file de l'opposition togolaise. Entre les mois d'août et de
décembre 2017, de grandes marches organisées dans les principales villes du pays à
l'initiative du Parti National Panafricain (PNP), auquel se sont ralliés des partis
historiquement opposés au régime, en particulier l'ANC, ont rassemblé plusieurs dizaines de
milliers de manifestants. (cf. Jeune Afrique, Manifestations au Togo: des milliers de
personnes à nouveau dans les rues de Lomé, 27.12.2017,
https://www.jeuneafrique.com/505714/politique/
manifestations-au-togo-des-milliers-de-personnes-a-nouveau-dans-les-rues-de-lome/ >,
consulté le 20.01.2020; Jeune Afrique, Togo : les manifestations continuent dans les rues de
Lomé, 3.12.2017, < https://www.jeuneafrique.com/ 498985/politique/togo-troisieme-journe
e-de-manifestation-cette-semaine-dans-les-rues-de-lome/ >, consulté le 20.01.2020; Jeune
Afrique, Crise au Togo : l'opposition appelle à de nouvelles manifestations la semaine
prochaine, 10.11.2017, https://www.jeuneafrique.com/491541/politique/
crise-au-togo-lopposition-appelle-a-de-nouvelles-manifestations-la-semaine-prochaine/ >,
consulté le 20.01.2020; France24, Togo : des milliers de manifestants à Lomé contre le
président Gnassingbé, 7.11.2017, <
https://www.france24.com/fr/20171107-togo-manifestants-contre-gnassingbe-lome-sokode
, consulté le 20.01.2020). Mis sous pression par l'importance inédite de la mobilisation des
forces de l'opposition, le pouvoir a pris un certain nombre de mesures politiques et
institutionnelles qui ont fait office de concessions tendant à apaiser les tensions en cours,
mettre en oeuvre des processus de consultation entre les forces politiques présentes et
trouver une solution viable à la crise du pays. Dans ce cadre, les autorités ont notamment
libéré plusieurs personnalités, ont engagé des négociations en vue d'instaurer un dialogue
politique durable avec partis d'opposition et en adoptant en Conseil des ministres, courant
septembre 2017, un projet de révision constitutionnelle, prévoyant l'instauration d'élections
présidentielles à deux tours et la limitation à deux des mandats présidentiels (cf. Jeune
Afrique, Crise au Togo : pourquoi le dialogue politique tarde-t-il à se mettre en place ?,
14.12.2017, < https://www.jeuneafrique.com/502218/politique/
crise-au-togo-pourquoi-le-dialogue-politique-tarde-t-il-a-se-mettre-en-place/ >, consulté le
20.01.2020; Jeune Afrique, Togo : le gouvernement annonce des « mesures de décrispation
» pour favoriser le dialogue politique, 8.12.2017, <
https://www.jeuneafrique.com/500500/politique/ togo-le-gouvernement-annonce-des-mesu
res-de-decrispation-pour-favoriser-le-dialogue-politique/ , consulté le 20.01.2019; Jeune
Afrique, Crise au Togo : l'opposition se félicite de la libération des imams de Sokodé et
Bafilo, 8.12.2017, < https://www.jeuneafrique.com/500902/ politique/crise-au-togo-lopposi
tion-se-felicite-de-la-liberation-des-imams-de-sokode-et-bafilo/ >, consulté le 20.01.2020;
Jeune Afrique, Crise politique au Togo : Faure Gnassingbé a multiplié les rencontres en



marge du Sommet UA-UE, 5.12.2017, < https://www.jeuneafrique.com/mag/ 498880/politi
que/crise-politique-au-togo-faure-gnassingbe-a-multiplie-les-rencontres-en-marge-du-som
met-ua-ue/ >, consulté le 20.01.2020; Jeune Afrique, Crise au Togo : les principales
réactions au dialogue politique annoncé par le gouvernement, 13.11.2017, <
https://www.jeuneafrique. com/492091/politique/crise-au-togo-les-principales-reactions-au
-dialogue-politique-annonce-par-le-gouvernement/ , consulté le 20.01.2020). Le projet de
révision constitutionnelle n'ayant pas recueilli la majorité requise au parlement, il a donné
lieu à de vifs débats qui ont fini par s'enliser. Face à cette situation, le pouvoir togolais et la
coalition des quatorze partis politiques de l'opposition (C-14) se sont accordés sur une
feuille de route commune en vertu de laquelle ils ont engagé, dès le 19 février 2018, « un
dialogue politique » placé sous l'égide du Ghana et de la Guinée, et dont les points-clés de
l'ordre du jour ont été consacrés aux mesures d'apaisement et de confiance, au cadre du
dialogue et à d'autre sujets liés au retour à la constitution de 1992, à la transition, ainsi
qu'aux réformes constitutionnelles et institutionnelles. Cet événement a donné lieu
notamment à la libération de 45 manifestants qui avaient été emprisonnés pour leur
participation aux marches des mois précédents. Le processus de médiation guinéo-ghanéen
a été endossé, en avril 2018, par la Communauté économique des États de l'Afrique de
l'Ouest (CEDEAO), dont le sommet tenu à Lomé, le 31 juillet suivant, a acté entre autres la
révision de la composition de la commission électorale togolaise (CENI), cible de
récurrentes critiques de l'opposition, ainsi que l'accompagnement du processus électoral par
des personnalités qualifiées indépendantes. Par ailleurs, répondant à plusieurs
revendications de l'opposition portant notamment sur l'extension des droits démocratiques,
le gouvernement s'est notamment engagé en juillet 2018 à renforcer le processus électoral,
et permettre aux citoyens togolais vivant à l'étranger de voter aux élections nationales dans
leurs lieux de résidence (cf. Communiqué final du 53ème sommet des Chefs d'Etat de la
CEDEAO, 31 juillet 2018, § 35-47,
http://www.ecowas.int/wp-content/uploads/2018/08/Final-Communique-English.pdf ,
consulté le 20.01.2020). Lors des dernières élections législatives du 20 décembre 2018,
auxquelles les leaders de la principale coalition des 14 partis politiques de l'opposition
(C-14) n'ont pas présenté de candidats, l'UIR a remporté cinquante-neuf des 91 sièges à
l'Assemblée nationale, les listes indépendantes dix-huit sièges, l'UFC sept sièges, et quatre
autre partis de l'opposition modérée (Nouvel engagement togolais [NET], Mouvement
patriotique pour la démocratie et le développement [MPDD], Parti démocratique
panafricain [PDP], Mouvement des républicains centristes [MRC]) les six sièges restant.
Les observateurs étrangers, notamment de l'Union africaine ont retenu que ce scrutin s'était
tenu de manière libre et transparente, conformément à la feuille de route de sortie de crise
établie par la CEDEAO le 31 Juillet 2018. Dans ce contexte, le Premier ministre sortant,
Selom Komi Klassou, a été reconduit dans ses fonctions et un nouveau gouvernement a été
formé le 25 janvier 2019. Dans ce contexte général, le pouvoir en place a assumé au cours
des derniers mois des positions tendant à un engagement accru notamment sur les thèmes de
la gouvernance démocratique (cf. Adoption plan stratégique HAAC, 13.04.2019, <
http://tvt.tg/adoption-plan-strategique-haac/ >, consulté le 21.01.2020; The World Bank In
Togo, 22.3.2019, < https://www.worldbank.org/ en/country/togo/overview >, consulté le
21.01.2020; < https://afrique.
latribune.fr/politique/2019-01-25/togo-aussitot-reconduit-lepremierministre
selom-klassou-devoile-la-liste-de-son-gouvernement-805165.html >, <
https://www.ecoi.net/en/file/local/1411489/3230_



1507802798_acled-conflict-trends-report-october2017-final.pdf >, < https://www.france24.
com/fr/20181224-togo-avenir-coalition-opposition-boycottelectionslegisla
tives-gnassingbe-parti-pouvoir >, < https://freedomhouse.org/report/ freedom-world/2018/
togo >, < https://www.refworld.org/docid/58d0eabe4. html >, < https://www.
refworld.org/country,,,,TGO,50ffbce52ec,,,0.html >, < https://www.refworld.
org/docid/53a14efa4.html >, < https://www.osar. ch/pays-dorigine/afrique/togo.html >, <
https://www.refworld.org/country, ,IRBC,,TGO,,560b8df34,0. html >, <
https://www.btiproject.org/fileadmin/
files/BTI/Downloads/Reports/2018/pdf/BTI_2018_Togo.pdf >, consulté le 21.01.2020). Au
vu des sources consultées, il n'est pas contestable que le Togo connaît une situation
politique tendue, qui a conduit à des mesures répressives, notamment lors de manifestations
des mouvements d'opposition, à des violations des droits humains ainsi qu'à de nombreuses
restrictions aux libertés individuelles et droits démocratiques (cf. Amnesty International,
Togo 2017-2018, https://www.amnesty.org/en/countries/ africa/togo/report-togo/ >,
consulté le 23.01.2020; Bertelsmann Stiftung, BTI 2018 Country Report - Togo, <
https://www.bti-project.org/fileadmin/
files/BTI/Downloads/Reports/2018/pdf/BTI_2018_Togo.pdf , consulté le 23.01.2020).
Même si le pays a connu une évolution tendanciellement positive de sa situation politique
au cours des dernières années, il n'en demeure pas moins qu'à l'instar d'autres partis
d'opposition, l'ANC est considéré comme par le pouvoir togolais comme un mouvement
hostile contre lequel, soit directement soit au travers de ses membres, il met en oeuvre des
mesures répressives plus ou moins manifestes (cf. Institute of African Affairs,
GIGA-Hamburg, Dirk Kohnert, No change in sight - Togo's Political and Socio-Economic
Development (2017-2019), 17.01.2019, <
https://mpra.ub.uni-muenchen.de/91534/1/MPRA_ paper_91534.pdf >, consulté le
23.01.2020; Freedom House, Freedom in the World 2018, Togo, <
https://freedomhouse.org/report/freedom-world/2018/togo , consulté le 23.01.2020). Dans
ce contexte, quand bien même les membres de l'ANC ne font pas l'objet de persécutions
systématiques, l'activisme intense et l'exercice de fonctions à responsabilité, comme cela
était le cas pour le recourant, sont susceptibles de fonder une crainte de sérieux préjudices
au sens de l'art. 3 LAsi (cf. Secretary of State, Bureau of Democracy, Human Rights and
Labor, Country Reports on Human Rights Practices for 2018, Togo, p. 7-9, <
https://www.state.gov/j/drl/rls/
hrrpt/humanrightsreport/index.htm?year=2018&dlid=289021#wrapper >, consulté le
23.01.2020; Freedom House, op. cit., <
https://freedomhouse.org/report/freedom-world/2018/togo >, consulté le 23.01.2020).

E. 8.2.2
Le prisonnier avec lequel le recourant a noué des contacts dans la prison de Lomé, Kpatcha
Gnassingbé, est le fils de Gnassingbé Eyadéma, président du Togo de 1967 à 2005; il a été
ministre de la Défense de ce pays de 2005 à 2007, député à l'Assemblée nationale togolaise
et directeur général de la Société d'Administration des Zones Franches (SAZOF) à Lomé.
Le 15 avril 2009, il a été arrêté sous l'accusation d'avoir participé quelques jours plus tôt à
une tentative de coup d'Etat contre son demi-frère, Faure Essozimna Gnassingbé, président
du pays depuis avril 2005. Le 15 septembre 2011, la Cour suprême de Lomé l'a condamné à
20 ans de prison pour complot contre la sûreté de l'Etat, et il purge depuis lors sa peine dans
la prison civile de Lomé (cf. iciLome.com., Libération de Kpatcha Gnassingbé : Jerry John
Rawlings interpelle Faure Gnassingbé, 17.03.2019, < https://www.icilome.com/actualites/8



61934/liberation-de-kpatcha-gnassingbe-jerry-john-rawlings-interpelle-faure-gnassingbe ,
consulté le 23.01.2020; L'Indépendant Express, Kpodzro veut libérer Kpatcha Gnassingbé,
08.02.2019, https://www.independant_
express.net/kpodzro-veut-liberer-kpatcha-gnassingbe/ >, consulté le 23.01.2020; Jeune
Afrique, Togo : Kpatcha Gnassingbé condamné à 20 ans de prison ferme, 15.09.2011, <
https://www.jeuneafrique.com/179383/
politique/togo-kpatcha-gnassingb-condamn-20-ans-de-prison-ferme/ >, consulté le
23.01.2020; Rfi Afrique, Togo: 20 ans de prison pour Kpatcha Gnassingbé, 15.09.2011, < h
ttp://www.rfi.fr/afrique/20110915-20-ans-prison-kpatcha-gnassingbe-le-demi-frere-preside
nt-togolais-condamne-tentativ >, consulté le 23.01.2020; Rfi Afrique, Procès de Kpatcha au
Togo : une affaire de famille, 02.09.2011, < http://www.rfi.fr/afrique/20110
902-togo-report-proces-kpatcha-gnassingbe-6-septembre >, consulté le 23.01.2020).

E. 8.3
Au vu des développements qui précèdent (cf. supra consid. 6), il appert que les préjudices
dont a été victime l'intéressé depuis (...), sont en lien avec son engagement dans les rangs de
l'opposition, notamment dans le cadre de manifestations et de programmes de formation
pour les jeunes militants de l'ANC. De plus, ils constituent des préjudices déterminants sous
l'angle de l'art. 3 LAsi. En effet, les activités, qu'il a déployées dans les partis précités ainsi
que ses contacts directs avec Kpatcha Gnassingbé, étaient connus des autorités togolaises; il
était devenu de ce fait l'une de leurs cibles aisément identifiables et avait été ainsi tour à
tour emprisonné, torturé, agressé et pourchassé en vue d'une nouvelle arrestation par les
forces de l'ordre. Ainsi, le recourant était à l'évidence directement visé, en raison de son
profil politique hostile au président togolais, par les mesures de rétorsion et les sévices dont
il a fait l'objet. Il est en outre indiscutable que les préjudices qu'il a subis dans ce contexte,
au vu notamment de leur nature, correspondent au degré d'intensité requis par l'art. 3 LAsi.
Par ailleurs, contrairement à l'avis du SEM, il n'y a pas eu de rupture du rapport de causalité
temporel entre le moment où, depuis 2005, le recourant a été pris pour cible par le pouvoir
en place et son départ du pays. En effet, les événements dont il a été victime sont liés les uns
aux autres et sont fondés sur une même logique répressive, de sorte qu'ils ne sauraient être
appréhendés de manière séparée; sa participation à des manifestations, son appartenance à
l'ANC, les fonctions déployées dans ses rangs, ainsi que le fait qu'il se soit rapproché d'un
opposant notoire constituent un ensemble indissociable d'éléments négatifs que le régime en
place a pu considérer de nature à lui porter durablement préjudice.

E. 8.4
Au vu de ce qui précède, le Tribunal considère que le recourant a été victime, entre (...) et
(...), de sérieux préjudices fondés sur des motifs politiques au sens de l'art. 3 LAsi, de sorte
qu'il répond aux conditions de reconnaissance de la qualité de réfugié, en l'absence d'une
possibilité de refuge interne, puisqu'il ne pourra vraisemblablement pas obtenir de
protection de la part des autorités togolaises, auteures desdits préjudices (cf. sur la notion de
protection interne, ATAF 2011/51). Le recourant était en outre exposé à un risque réel et
concret d'être à nouveau victime de persécutions déterminantes au moment où il a fui
précipitamment son domicile pour se réfugier au Bénin. L'existence d'une crainte fondée de
persécution future en cas de retour au Togo est ainsi présumée; cette présomption n'est,
dans le cas particulier, pas renversée, et le besoin de protection du recourant demeure donc
actuel, en l'absence d'une amélioration objective et significative de la situation politique
dans ce pays.



E. 8.5
En conclusion, dès lors qu'il ne ressort du dossier aucun indice de l'existence d'un motif
d'exclusion de l'asile au sens des art. 53 et 54 LAsi, le recourant doit se voir reconnaître la
qualité de réfugié et l'asile doit lui être accordé, conformément aux art. 2, 3 et 49 LAsi. Il en
résulte que la décision contestée du 20 juin 2016, en tant qu'elle dénie à A._______ la
qualité de réfugié et lui refuse l'asile, doit être annulée pour constatation inexacte de faits
déterminants et violation du droit fédéral. Partant, le SEM est invité à reconnaître la qualité
de réfugié au recourant et à lui accorder l'asile. Partant, le recours du 15 juillet 2016 est
admis.

E. 9
A l'appui de sa demande d'asile, B._______ a soutenu que des militaires s'étaient présentés
au domicile familial, le (...), afin d'interroger sa belle-mère au sujet de son père; lors de
l'altercation qui s'en était suivie, elle s'était mise à crier et avait été alors giflée par l'un des
soldats, si bien que sa tête avait heurté le mur, lui provoquant un saignement du nez et des
céphalées, soignées par la suite au Ghana, où elle s'était enfuie le soir même avec ses
proches. Cette agression ainsi que les conséquences subies par sa famille en raison de
l'engagement politique de son père constituaient une persécution justifiant l'octroi de l'asile.
Dans la mesure où une demande d'asile (cf. art. 18 LAsi), inclut toute conclusion tendant à
l'octroi de l'asile, que ce soit à titre originaire, en application l'art. 3 LAsi, ou à titre dérivé
en vertu de l'art. 51 LAsi (cf. ATAF 2007/19 p. 220 ss; JICRA 2000 n° 27 consid. 4), il y a
lieu d'examiner, dans un premier temps, si l'asile doit être accordé à la recourante, parce que
la qualité de réfugié devrait lui être reconnue pour des motifs subjectifs antérieurs à son
départ du Togo, comme elle le soutient. En cas de réponse négative, il importera de vérifier
s'il se justifie de reconnaître à l'intéressée l'asile à titre dérivé, en vertu de l'art. 51 LAsi,
compte tenu notamment de l'admission du recours de A._______.

E. 10
Indépendamment de la question de leur vraisemblance, les motifs d'asile invoqués par la
recourante ne satisfont pas aux exigences requises pour la reconnaissance de la qualité de
réfugié à titre originaire.

E. 10.1
La coresponsabilité familiale (« Sippenhaft »), en tant que faculté légale d'engager la
responsabilité de toute une famille pour le délit commis par l'un de ses membres, n'existe
pas au Togo. En revanche, il peut arriver que les autorités togolaises exercent des pressions,
voire des représailles à l'encontre des membres de la famille d'une personne recherchée, soit
lorsqu'elles les soupçonnent de contacts étroits, soit afin de les intimider et de s'assurer
qu'ils n'envisagent pas d'entreprendre des activités politiques illégales. Il est d'autant plus
vraisemblable que ces pressions soient mises en oeuvre que la personne recherchée ou
l'opposant impliqué est engagé de façon significative en faveur d'une organisation politique
illégale. Ces violences peuvent constituer une persécution réfléchie déterminante au sens de
l'art. 3 LAsi (cf. JICRA 2005 n° 21 consid. 10.2.3). Il s'agit, dans chaque cas d'espèce,
d'apprécier le risque de persécution réfléchie en fonction des éléments concrets qui
pourraient fonder objectivement une crainte spécifique d'agissements des autorités à
l'encontre des membres de la famille. En l'espèce, la crainte de persécution réfléchie en
raison de l'engagement politique de son père ne constitue qu'une simple hypothèse. En effet,
il ne ressort pas du dossier d'élément concret qui permet de conclure à une véritable crainte



objectivement fondée de subir des préjudices déterminants uniquement sur cette base.

E. 10.2
En outre, aucun élément du dossier ne permet de retenir que les mauvais traitements et les
craintes allégués avaient pour origine l'un des motifs énumérés de manière exhaustive à
l'art. 3 LAsi. Il y a notamment lieu de relever que, selon ses propres déclarations, la
recourante a été giflée au seul motif, sans portée en matière d'asile, qu'elle s'était mise à
crier lors de l'interrogatoire de sa belle-mère par des soldats intervenus au domicile familial.
En ce qui a trait à sa propre personne et aux agissements qui lui seraient directement
imputables, l'intéressée n'a pas établi qu'elle serait considérée par les autorités de son pays
comme une opposante au régime du pouvoir en place et que, sur cette base, elle serait
exposée à des sanctions déterminantes pour la reconnaissance de la qualité de réfugiée. Elle
a d'ailleurs reconnu à ce sujet qu'elle n'avait jamais déployé d'activités politiques et, hormis
les événements précités du mois de mars 2014, n'avait eu aucun problème avec les autorités
togolaises (cf. B6/14, ch. 7.03; B14/16, Q 98). Il en résulte que, sous cet angle, les motifs
d'asile de la recourante sont dénués de pertinence.

E. 10.3
En conclusion, dans la mesure où la recourante n'a pas démontré avoir été exposée au Togo
à des préjudices déterminants en matière d'asile, ni craindre de l'être en cas de retour dans ce
pays, son recours doit être rejeté en tant qu'il porte sur la reconnaissance de la qualité de
réfugié - pour des motifs antérieurs à son départ du pays - et l'octroi de l'asile à titre
originaire.

E. 11.1
A teneur de l'art. 51 al. 1 LAsi, le conjoint d'un réfugié et ses enfants mineurs sont
considérés comme réfugiés et obtiennent l'asile, pour autant qu'aucune circonstance
particulière ne s'y oppose. Si les ayants droit précités ont été séparés par la fuite et se
trouvent à l'étranger, leur entrée en Suisse sera autorisée sur demande (art. 51 al. 4 LAsi).

E. 11.2
La ratio legis de l'art. 51 LAsi consiste à régler de manière uniforme le statut du noyau
familial, sauf circonstances particulières, pour autant que les intéressés possèdent la même
nationalité que le réfugié (cf. ATAF 2015/29 consid.4.2.1; 2015/40 consid. 3.4.4.3).

E. 11.3
Dans la mesure où il permet d'accorder aux personnes qui en remplissent les conditions un
statut plus favorable que celui ordinaire d'une autorisation cantonale de séjour fondée sur
les prescriptions de la LEI, l'art. 51 LAsi ne saurait être interprété de manière extensive, dès
lors que le droit ordinaire de police des étrangers reste applicable (cf. ATAF 2015/29
consid. 4.2.1, et jurisprudence citée). Le cercle des bénéficiaires auquel il s'applique a été
défini par le législateur de manière exhaustive en retenant comme seuls ayants droit le
conjoint du réfugié et leurs enfants mineurs (cf. ATAF 2015/29 consid. 4.2.2). L'octroi de
l'asile à titre dérivé pour le conjoint suppose que les intéressés aient conclu un mariage
valable; les concubins sont assimilés aux personnes mariées pour autant que leur union soit
stable et durable (cf. arrêt du Tribunal E-1617/2017 du 14 décembre 2017, consid. 3.2).
Quant à la notion d'enfant mineur, elle comprend non seulement les enfants communs des
conjoints, mais également les enfants issus d'un autre lit faisant ménage commun ainsi que
ceux adoptés ou recueillis (cf. arrêts du Tribunal E-5346/2016 du 30 septembre 2016



consid. 2.2; E-4356/2015 du 27 juillet 2015 consid. 4.2; JICRA 2000 n° 22 p. 202 ss).

E. 11.4
Selon la jurisprudence, l'octroi de l'asile en vertu de l'art. 51 LAsi requiert la réalisation de
plusieurs conditions cumulatives, dont la plus importante a trait à l'existence d'une
communauté familiale entre les intéressés, antérieure au départ ou créée en Suisse (cf.
ATAF 2017 VI/4 p. 20 ss; 2012/32 consid. 5.1, 5.4; JICRA 2006 n° 8, p. 92 ss). Si le
conjoint d'un réfugié et/ou ses enfants mineurs se trouvent en Suisse, ils obtiennent le statut
de réfugié et l'asile à titre dérivé, sous réserve de circonstances particulières, pour autant
qu'ils forment, avec le parent bénéficiant de l'asile, un ménage commun et mènent avec lui
une vie familiale stable (cf. ATAF 2017 VI /4 consid. 4.4.1; JICRA 2000 n° 22 p. 202 ss).
En revanche, s'ils se trouvent à l'étranger, ils ne sont autorisés à entrer en Suisse pour y
obtenir l'asile familial que si la communauté familiale qui les unissait au parent vivant en
Suisse a pris fin en raison de sa fuite à l'étranger, et qu'aucune circonstance particulière ne
s'oppose à l'octroi de l'asile (cf. ATAF 2017 VI/4 consid. 3.1 et 4.4.2).

E. 11.5
Le moment déterminant pour apprécier si les conditions d'octroi de l'asile familial sont
remplies est, conformément à la règle générale en matière d'asile (cf. JICRA 2000 n° 2
consid. 8a p. 20; 1994 n° 6 consid. 5 p. 52), celui où l'autorité statue, la seule exception
étant le moment de la prise en considération de l'âge des mineurs. Dans ce cas, le moment
déterminant est celui où la personne prétendant à l'asile familial est entrée en Suisse (cf.
arrêt du Tribunal D-2135/2018 du 25 octobre 2018, consid. 6; JICRA 1996 n° 18 consid. 14
let. e p. 189 ss). Enfin, l'ordre dans lequel les enfants sont arrivés en Suisse - avant ou après
leur père et/ou leur mère reconnus comme réfugiés - est sans importance, étant précisé que
la minorité est définie selon le droit suisse (cf. JICRA 1994 n°11, consid. 4, p. 85 ss).

E. 11.6
En l'espèce, la condition préalable à l'application de l'art. 51 al. 1 LAsi est réalisée dans la
mesure où, dans le cadre de la présente procédure, le recourant se voit reconnaître la qualité
de réfugié et obtient l'asile à titre originaire. Il ressort du dossier que la recourante est la fille
aînée du recourant, qu'elle forme avec celui-ci une communauté familiale digne de
protection au regard de l'art. 51 LAsi, et que tous deux sont ressortissants togolais. La
recourante est certes actuellement majeure et ne pourrait donc pas, en principe, prétendre à
l'asile familial. Cela étant, lors de son arrivée en Suisse, le 4 mai 2017, soit au moment
déterminant défini par la jurisprudence, elle était mineure. Aucune circonstance particulière
ne s'opposant à l'octroi de l'asile familial, les conditions d'application de l'art. 51 al. 1 LAsi
sont donc entièrement remplies.

E. 11.7
Au vu de ce qui précède, la décision du 29 décembre 2017 doit être annulée pour violation
du droit fédéral. Le SEM est par conséquent invité à reconnaître à l'intéressée la qualité de
réfugiée et à lui accorder l'asile, à titre dérivé, en application de l'art. 51 LAsi. Partant, le
recours du 26 janvier 2018 est admis dans ce sens.

E. 12
Les recourants ayant obtenu gain de cause, il n'y a pas lieu de percevoir de frais de
procédure (cf. art. 63 al. 1 et al. 2 PA). Le montant de 900 francs versé le 29 août 2016 au
titre de l'avance de frais équivalant aux frais de procédure présumés sera donc restitué au



recourant par le Tribunal.

E. 13
Vu l'issue de la cause, il y a lieu d'allouer aux recourants des dépens pour les frais
nécessaires causés par leurs dossiers respectifs (cf. art. 64 al. 1 PA et art. 7 ss du règlement
du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal
administratif fédéral [FITAF, RS 173.320.2]). En l'absence de dépôt de décomptes de
prestations, les indemnités dues au titre de dépens sont arrêtées, ex aequo et bono, sur la
base des dossiers et de l'activité des mandataires respectifs des intéressés, à 1'200 francs
pour le recourant et à 300 francs pour la recourante, à charge du SEM (cf. art. 14 FITAF).
Les demandes de désignation des représentants respectifs des recourants en qualité de
mandataires d'office deviennent ainsi sans objet. (dispositif page suivante)
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